
 

 

 

 

Nom : ………………………………………………………......................................................................................................... 

Prénom : ……………………………………………………....................................................................................................... 

Date de naissance : ……………………………………….................................................................................................... 

Catégorie (voir tableau au dos) : ……………………….............................................................................................. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………….............................................................. 

…………………………………......................................................................................................................................... 

E-mail (obligatoire) : ...........................................................................................................................................  

Tél : ………………………………………......................... Portable : …………………………………………...................................... 

Droit à l’image : J’autorise le club à utiliser les photos/vidéos me représentant (ou représentant mon enfant), 
prises pendant les entraînements ou les compétitions, pour le site Web du club ou pour tout autre affichage 
(salle, calendriers, etc).  
Dans le cas contraire, merci de rayer cette phrase. 
 
 

Ä Licence traditionnelle (entraînements et compétitions) ou Ä Licence loisirs (entraînements) 

Ä Licence loisirs à Grésy sur Aix 
(SANS entraînements dirigés) 

Pièces à fournir et matériel 
 
1 - Certificat médical obligatoire pour commander la licence. 
2 - Une photo d'identité  
3 – Maillot du club (25 €) : OUI ou NON    Taille : …. 
4 – Raquette débutant/intermédiaire (30 €) : OUI ou NON 

5 - Règlement : Montant (voir page 2)      Ä Chèque (ordre : EAGTT) * ou Ä Espèces | Ä Facture 

*Paiement possible en plusieurs chèques avec fourniture de l’ensemble des chèques et avec dates d’encaissements 

indiquées au dos. 

En signant cette fiche d'inscription, je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de 
l’association Entente Aix Grésy Tennis de Table présent en page 3 et des conditions de l’assurance « Covea 
Risk » présent en page 4. 

Date                                                                              Signature 
 

 
Pour les mineurs uniquement 

Je soussigné M, Mme………………………………………………père, mère, représentant légal (1) 

- Autorise mon fils, fille, pupille (1) à pratiquer le tennis de table. 

- Autorise / N’autorise pas** (1) mon fils, fille, pupille (1) à effectuer les déplacements seuls pour se rendre 
au club. 

** Un adulte responsable doit alors prendre en charge le mineur aux heures exactes de début et fin d’activité. 

            Signature 

 
Demande de licence FFTT 
Saison 2017 - 2018 



 

 

 

 

(*) : Enfants de la même famille réduction 5€ par enfant. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Licences Loisirs à Grésy sur Aix (adultes) : 75 euros SANS entraînements dirigés 

Début des entraînements 

¶ La reprise pour les nouveaux et anciens licenciés Jeunes est fixée au Mercredi 6 
Septembre de 14h00 à 15h00 pour le premier entraînement et pour la constitution des 
groupes. 

¶ La reprise pour les nouveaux licenciés Adultes est fixée au Jeudi 7 Septembre de 19h30 à 
20h30. 

 
Licence traditionnelle (entraînements et compétitions) 

Cotisation annuelle 
 

Option : Critérium Fédéral  
(5 compétitions dans 

l’année) 

Vétéran 1977 et antérieur 140,00 € 

+ 35,00 € Senior 1978 à 1999 140,00 € 

(*) Junior 1, 2, 3 2000, 2001, 2002 140,00 € 

(*) Cadet 1, 2 2003 et 2004 110,00 € 
+ 25,00 € 

(*) Minime 1, 2 2005 et 2006 110,00 € 

(*) Benjamin 2007 et 2008 100,00 € 
+ 15,00 € 

(*) Poussin 2009 et postérieur 100,00 € 

Licence loisirs (entraînements seulement) 
Cotisation annuelle 

Adultes 1997 et antérieur 110,00 € 

Juniors 1, 2, 3 1999, 2000, 2001 105,00 € 

Cadets à Poussins 2002 et postérieur 95,00 € 

 
Tarifs des licences 
Saison 2017 - 2018 



Règlement intérieur 
 

Ce règlement intérieur complète et précise les statuts de l’association Entente Aix Grésy Tennis de Table. 
Il s’applique obligatoirement à l’ensemble des membres ainsi qu’à chaque nouvel adhérent. 

 

Modalités d’adhésion 

 

Pour adhérer à l’association, il est obligatoire de remplir une fiche d’inscription signée accompagnée d’un 
certificat médical de moins de 3 mois, du règlement de la cotisation et d’une photo d’identité. 

Aucune adhésion ne sera validée et aucune licence ne sera commandée auprès de la FFTT tant que le 
dossier ne sera pas rendu complet. Par conséquent, le futur adhérent n’aura pas accès aux installations et 
aux entraînements. 

Toute cotisation versée à l’association est définitivement acquise. Aucun remboursement de cotisation ne 
peut être exigé en cas de démission ou d’exclusion d’un membre au cours de l’année. 

 

Tenue sportive 

 

Chaque joueur doit se présenter aux entraînements dans une tenue adaptée à la pratique du tennis de 
table (short, tee-shirt et chaussures de sport). Si le joueur se présente dans une tenue non conforme, 
l’entraineur pourra lui refuser l’accès aux entraînements. 

 

Horaires et responsabilité des mineurs 

 

Les jours et horaires des entraînements sont fixés en début de saison et communiqués aux membres. Par 
conséquent, les adhérents sont tenus d’arriver à l’heure de début de l’entraînement et de respecter 
l’heure de fin d’entraînement. L’association est responsable des joueurs mineurs uniquement pendant 
les horaires des entraînements.  

En cas de plusieurs retards, l’entraineur pourra refuser au joueur l’accès aux entraînements. 

 

Matériel et locaux 

 

Les équipements (balles, tables, accessoires pour les entraînements) sont la propriété du club. Les joueurs, 
en fin de séance, doivent ranger le matériel utilisé. Dans le cas de dégradation volontaire de la part d’un 
adhérent, le club se réserve le droit d’exclure temporairement ou définitivement la personne 
responsable de cette dégradation. Le club pourra également exiger un dédommagement.  

 

Pratique de l’activité et discipline 

 

Chaque adhérent qui participe aux entraînements doit respecter le travail de l’entraineur. Dans le cas d’un 
mauvais comportement, l’entraîneur pourra exclure l’adhérent de la séance d’entraînement. Le club se 
réserve ensuite le droit d’exclure définitivement la personne concernée. 

 

 



Résumé des garanties « Covea Risk » 


